
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  

DU LAUTRECOIS - PAYS D’AGOUT 
 

 

Séance du 26 juin 2013 

 
L’an deux mille treize et vingt-six juin à dix-huit heures trente, le conseil communautaire s’est réuni au nombre 

prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Raymond GARDELLE. 

 

PRESENTS : MM BESSETTES - CAUQUIL - GROS - FABRIES - TACCONE - VIALA B. - 

VIALA D. - MMES DUMOULIN (Suppléante) - DURIS - FADDI - GILBERT - HEBRARD - 

RABOU - MM ALBA (Suppléant) - BARBARO (Suppléant) - BLANC - BOUTIE - 

BRESSOLLES - COLOMBIER - JEANZAC - JULIEN (Suppléant) - LENCOU - MAZARS - 

SARRAN - SEGUR - VANDENDRIESSCHE - VERNHES (Suppléant). 
 

N° 2013/116 

 
 

Objet : Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales 

(FPIC) : répartition du reversement entre la CCPA et les Communes membres 
 

 

Vu la loi n°2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 instaurant un fonds 

national de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC), 
 

Monsieur le Président précise qu’un nouveau système de péréquation appelé le FPIC, instauré 

depuis 2012, consiste à prélever une partie des ressources de certaines intercommunalités et 

communes pour la reverser à des intercommunalités ou communes moins favorisées. 

Pour la CCLPA, il s’agit d’un reversement et non d’un prélèvement et le montant de 

l’enveloppe pour 2013 est de 166.848 €. 

Concernant la répartition de ce fonds entre l’EPCI et les communes membres, Monsieur le 

Président précise qu’il existe une répartition dite de droit commun (calculée en fonction de la 

richesse respective de l’EPCI et des Communes membres mesurée par leur contribution au 

potentiel fiscal agrégé (PFA)) mais qu’il est possible aussi d’opter pour une répartition 

dérogatoire dont les critères peuvent être librement définis. 
 

Monsieur le Président propose de conserver cette répartition de droit commun du FPIC entre 

la CCLPA et ses communes membres qui apparait comme étant la plus équitable puisque 

calculée en tenant compte du potentiel fiscal agrégé. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté, à l’unanimité : 

 

- décide de conserver la répartition dite « de droit commun » du fonds national de péréquation 

des ressources intercommunales et communales (FPIC) entre la CCLPA et ses communes 

membres,  

- donne tout pouvoir à Monsieur le Président pour la mise en œuvre de cette décision. 
 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 

Pour copie conforme.   

 

                  Le Président, 
Acte rendu exécutoire après dépôt en 

Sous-Préfecture le 28 juin 2013.                                                                              Raymond GARDELLE 


